
Toutes les modalités d'inscription, de réservation et de paiement 
sont en dernière page

Renseignements pour le Local Jeunes (activités, fonctionnement...) :

Local  Jeunes Landiv is iau rue du Manoir ,  29400 Landiv is iau

localjeunes@landivisiau.fr



Le midi, direction un
lieu  que vous choisirez

ensemble !

prévoir 
le pique-nique

+ le goûter

Jeudi 04/01 Mercredi 03/01 Vendredi 05/01

11h00 - 19h  5€ - 9€   

rdv 11h au Local
UN BON REPAS

ENSEMBLE AVANT UNE
SUPERbe FËTE !!!§§§

On part visiter la ville
de Brest.

N'hésite pas à ramener
un peu d'argent de poche

pour acheter des
souvenirs

collégiens 

CM2 

Prépa repas et prépa
soirée

9h30 - 12h    3€ - 7€   

Une carte de voeux
pour faire plaisir à

un proche

TARIFS EXTÉRIEURS
TARIFS LANDIVISIENS

13h30 -17h30   11€ - 17€   

Mardi 02/01 lundi 01/01 

9h30 - 12h    3€ - 7€   14h-17h30    3€ - 7€   

13h30 - 17h    3€ - 7€   17h30-22h   3€ - 7€   

cette odeur de beurre
et de cannelle est la

meilleure odeur de
cette  période de fête !!

Un petit film DE
NOËL en mode

cinéma cocooning, 
Chocolat et

chamallows... 
ça te brAnche?

Tu peux même
apporter ton plaid !!

13h30 -17h30   6€ - 10€   



Après avoir  pris connaissance des informations disponibles sur le Portail
Familles,  les familles doivent activer ou créer leur espace personnel puis :

Le midi est un temps libre où les
jeunes peuvent rester déjeuner s'ils
le souhaitent (prévoir son repas).
Si une activité cuisine est prévue le
matin, les participants ne prévoient
pas de repas.

Le temps du midi
Le  Local  est  ouvert ,  se lon
le  programme :  
-  en  journée complète  ;
-  en  demi- journée ;
-  en  so irée  ;  
-  le  midi .
 

Les horaires

Règlement intérieur
Retrouvez le règlement intérieur des activités Loisirs Jeunes dans la dalle
"documents" sur le Portail Familles.

L'inscription, les réservations et le paiement pour les activités Loisirs
Jeunes se font via le Portail Familles.
Toutes les démarches pour créer un espace personnel sur le Portail
Familles sont disponibles sur 
Portail Familles - Ville de Landivisiau.

étape 1 - compléter le dossier unique et transmettre les documents
obligatoires ;
étape 2 - inscrire à l'activité "Loisirs Jeunes" et "Loisirs Jeunes vacances" ;
étape 3 - procéder à la réservation des activités du programme et payer.
Un délai de traitement est nécessaire entre chaque étape.
Vous pourrez accéder à l'étape suivante après validation par les services.

Infos Portail Familles


